PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU MERCREDI 16 DECEMBRE 2009

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette,  PETIT Thérèse, GAUMONT Jean-Paul,  ROUX Françoise, ROGER Michel, PLATEL Rose-Marie, LEFEBVRE Nadège, BOULY Colette, ANSART Claudie, LOGEART Johan, DESJARDINS Isabelle,  RAYEZ Jeannine, DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique.

Etaient absents excusés : Monsieur Daniel BUIGNET qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Monsieur Xavier VINCETTE qui a donné procuration à Monsieur Jean-Paul GAUMONT ;  Madame Catherine SURUGUE qui a donné procuration à Madame Marie-Gabrielle HALL ; Monsieur Jean-Louis BIECKENS qui a donné procuration à Monsieur Dominique LAMOTTE ; Monsieur Lionel HEROUART qui a donné procuration à Madame Françoise ROUX ; Monsieur Martin DOMISE qui a donné procuration à Madame Nadège LEFEBVRE ;  Madame Dominique VERDIER qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL.

MM PICARD Alain, REMY Didier.

Secrétaire de séance : Madame ROUX Françoise.

Le procès-verbal du précédent Conseil Municipal est  transmis ce soir, mais sera soumis de nouveau avec les modifications apportées à la demande de Madame RAGOT.
Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Décisions Modificatives du budget assainissement
2. Transfert du budget annexe assainissement au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce, 
3. Avenant au contrat d’affermage du service assainissement,
4. Contrats photocopieurs,
5. Location d’une propriété communale située rue Winston Churchill : modification
6. Nomination d’un médecin d’établissement pour les structures multi accueils
2009/12/16/01 - DECISIONS MODIFICATIVES DU BUDGET ASSAINISSEMENT

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 à 3, L 2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

VU les délibérations du Conseil Municipal en date du 6 avril 2009 approuvant le budget primitif 2009 du budget assainissement,

CONSIDERANT la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles que figurant dans le document annexé pour faire face, dans de bonnes conditions, aux opérations financières et comptables à l’activité de la Commune,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’’adopter les décisions modificatives suivantes :

Article 658


+ 600.00 €

Article 7478


+ 600.00 €

2009/12/16/02 – TRANSFERT DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT

AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT AVRE LUCE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2007, portant décision de créer un Syndicat Intercommunal d’Assainissement regroupant les Communes de BERTAUCOURT LES THENNES, THENNES, MORISEL et MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2008, portant décision de désigner les membres représentant la Commune de MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de désigner les nouveaux membres représentant la Commune de MOREUIL, suite aux élections municipales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2009, portant décision de désigner un nouveau délégué de la Commune de MOREUIL au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, suite à une démission,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de transférer le budget annexe du service assainissement au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter le transfert du budget annexe « assainissement » au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce à compter du 1er janvier 2010 ; la Commune s’engage à inscrire dans son budget primitif 2010, l’emprunt nécessaire à l’équilibre du budget,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à ce transfert.

2009/12/16/03 –  AVENANT AU CONTRAT D’AFFERMAGE DU SERVICE ASSAINISSEMENT

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2007, portant décision de créer un Syndicat Intercommunal d’Assainissement regroupant les Communes de BERTAUCOURT LES THENNES, THENNES, MORISEL et MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2008, portant décision de désigner les membres représentant la Commune de MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de désigner les nouveaux membres représentant la Commune de MOREUIL, suite aux élections municipales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2009, portant décision de désigner un nouveau délégué de la Commune de MOREUIL au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, suite à une démission,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2009, portant décision de transférer le budget du service assainissement au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’établir un avenant au contrat d’affermage du service assainissement signé entre la Commune de MOREUIL et la SAUR en date du 1er mars 1974, ayant pour objet le transfert des droits pour l’exercice de la compétence en assainissement de la Commune de MOREUIL au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter l’avenant n°8 correspondant au transfert des droits pour l’exercice de la compétence en assainissement de la Commune de MOREUIL, au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce à compter du 1er janvier 2010,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à ce transfert.

2009/12/16/04 –  CONTRATS PHOTOCOPIEURS

Rapport de Monsieur Jean-Louis BIECKENS, en son absence, présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur BIECKENS expose à ses collègues que,

VU le contrat signé en date du 30 juillet 2009 avec la Société RANK XEROS, pour la location de l’ensemble du parc « photocopieurs » de la Ville de MOREUIL,

VU la proposition établie par ce nouveau prestataire du rachat des loyers restants pour un montant TTC de 34 387.39 €,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de délibérer pour permettre l’encaissement de la somme de 34 387.39 € TTC,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la proposition de la Société RANK XEROS concernant le rachat des loyers restants pour un montant TTC de 34 387.39 €,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire.

2009/12/16/05 –  LOCATION D’UNE PROPRIETE COMMUNALE

SITUEE  RUE WINSTON CHURCHILL - MODIFICATION

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose  que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121 – 29 et L 2122-21,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2007, relative à la location d’une propriété communale sise à MOREUIL, rue Winston Churchill,

VU la demande des locataires sollicitant une modification du bail, en le ramenant à un seul nom.

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de délibérer sur cette modification du bail.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant au bail de location du logement sis à MOREUIL rue Winston Churchill, à compter du 1er janvier 2010,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette modification de bail.

Plus personne ne demandant la parole, la réunion s’est terminée à 20 heures 25.
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